
De graves violations des droits de 

l’enfant commises en RD Congo, 

notamment le recrutement et 

l’utilisation d’enfants par les for-

ces et groupes armés, les enlève-

ments, les viols et violences 

sexuels, meurtres et mutilations 

se poursuivent et restent impu-

nies.  

Ces graves violations des droits 

de l’enfant continuent de toucher 

particulièrement  l’Est de la RDC, 

le Nord-Kivu,  le Katanga, la Pro-

vince orientale-Ituri.  

Tous  les belligérants au conflit 

armé en RD Congo ont commis 

des violations. Alors que les mem-

bres des FARDC sont censés ga-

rantir et protéger les populations 

et  les enfants, ils demeurent  les 

principaux auteurs  de violations. 

Les groupes armés étrangers,  les 

groupes dissidents qui ont  refusé 

de participer au processus de 

brassage et d’intégration aux 

FARDC et  au processus de désar-

mement, démobilisation et 

réinsertion (DDR) et  les élé-

ments armés  d’auto-défense 

Mai-Mai sont  les responsables 

des autres cas de violations 

graves constatés. 

Le PN-DDR (Programme Natio-

nal de Désarmement, Démobili-

sation et Réinsertion ) prévoyait 

la libération sans condition de 

tous les enfants associés aux 

forces et groupes armés. Or la 

mise en œuvre de cette troisiè-

me phase du PN-DDR ayant 

connu du retard et le brassage 

ayant cessé de progresser, la 

libération des enfants par l’au-

torité congolaise s’est  heurtée 

à un blocage notoire. 

Les agences de protection de 

l’enfance estiment que plus de 

2000 enfants sont encore avec 

les forces et groupes armés 

alors qu’environ 15000 doivent 

encore être réinsérés dans 

leurs familles. 

                                                                   

Enfant soldat  derrière la cathédrale 

saint Paul d’Uvira avec son ami élè-

ve.  

La Coalition Congolaise pour 

Mettre Fin à l’Utilisation d’En-

fants Soldats reste préoccupée 

par le fait que les recruitements 

et autres  violations envers les 

enfants continuent et que ces 

derniers ne sont pas réinsérés 

de manière satisfiaisante dans 

la société.  

  

 

ETAT DES LIEUX SUR LES DROITS DE L’ENFANT EN RD CONGO 

LA PROBLEMATIQUE  DE LA REINSERTION DES ESFGA  

La continuation du conflit armé,  

le re-recrutement des enfants et 

l’impunité des auteurs du recrute-

ment d’enfants sont les obstacles 

à une réinsertion durable des 

enfants. 

La réinsertion et le suivi sont les  

dernières étapes du processus 

DDR, auxquelles nous devons  

accorder beaucoup d’attention 

pour ne pas ruiner les efforts en-

trepris au cours des étapes précé-

dentes à savoir le retrait des en-

fants des forces et groupes ar-

més, la vérification, le transfert 

des enfants au Centre de Transit 

et d’Orientation (CTO), la recher-

che familiale, le suivi psycholo-

gique, la préparation de la 

communauté, la réunification 

familiale. 

L’échec ou la réussite de la 

réinsertion sont dus à plu-

sieurs facteurs.  Alors que la 

volonté du bénéficiaire à re-

tourner à la vie civile va être 

déterminante, le succès de sa 

réinsertion durable est aussi 

très lié à l’attitude d’ouverture 

et d’acceptation de ces en-

fants par les  communautés. 

 Il est aussi important d’ être 

clair et ouvert envers les an-

ciens enfants soldats sur l’ob-

jectif et le rôle de la réinsertion 

afin qu’ils n’aient pas des at-

tentes irréalistes quant aux 

processus et  soient en mesure 

de capitaliser  sur le potentiel 

qu’offrent les milieux ruraux. 

Il est aussi important que les 

programmes de réinsertion 

respectent les us et coutumes 

et puissent bénéficier à l’en-

semble de la communauté afin 

de ne pas intensifier le senti-

ment d’isolement dont peuvent 

souffrir les anciens enfants 

soldats. 

Droits de l’enfant, 

Education sous toutes ses 

formes, 

Santé et  nutrition, 

Environnement, 

Social et assistance aux 

vulnérables et  victimes,  

Développement durable et  
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Jour après jour, la Coalition pour 

Mettre Fin à l’Utilisation des En-

fants Soldats  renforce sa présen-

ce en RDC au niveau du Suk Kivu, 

du Nord Kivu et de  l’Ituri.  

Depuis février 2008, un chargé 

d’appui  au programme basé à 

Goma est opérationnel pour ren-

forcer les actions des organisa-

tions membres à la base. 

Alors que des progrès notables ont 

été enregistrés,  les mécanismes 

en place pour la protection  des 

enfants restent  limités  et  sont  

susceptibles d’être démantelés en 

cas d’un retour de l’insécurité. 

Des défis importants demeurent  

autour de la continuation ou de la 

reprise des recrutements d’en-

fants. Beaucoup d’efforts res-

tent à faire afin d’assurer la 

réinsertion scolaire, socio-

économique et professionnelle 

des ex-enfants soldats. Alors 

qu’elles étaient nombreuses à 

être utilisées au sein des forces 

et groupes  armées, nous cons-

tatons  qu’un nombre réduit de 

filles bénéficient du programme 

DDR enfants et la plupart sont 

auto-démobilisées. C’est donc 

une des priorités de les identi-

fier et de s’assurer qu’elles bé-

nécicient d’un soutien pour leur 

reinsertion.   

La Coalition vient d’élaborer un 

plan d’action 2008-2009 pour la 

RDC  visant à relever  les défis  

qui restent et à renforcer la pro-

tection des enfants afin de préve-

nir la recrudescence des recrute-

ments d’enfants et les violations 

de leur droits. 

L’applicabilité de ce plan d’action 

repose sur les efforts de tous les 

acteurs impliqués dans ce proces-

sus DDR enfant. Il est important 

de travailler en synergie  afin de 

réduire les recrutements  en vul-

garisant  les instruments juridi-

ques  sur la  protection de l’enfan-

ce mais aussi de contribuer  à 

trouver des solutions pour résor-

ber l’impunité de ceux qui conti-

nuent de violer les droits  des 

enfants. 

   

6. Le refus d’autoriser l’accès 

des organismes humanitai-

res aux enfants. 

La mise en place d’un tel mécanis-

me intégré et viable pour la surveil-

lance et la communication de l’in-

formation  sur les violations des 

droits de l’enfant en situation  de 

conflit armé, a pour but d’assurer la 

conformité aux normes et stan-

dards  internationaux pour la pro-

tection de l’enfant en situation de 

conflit armé. 

En 2005, la RDC a été choisie par 

D’après  cette résolution,  les 6 

violations graves à l’égard de 

l’enfant sont :  

1. le meurtre et/ou muti-

lation ; 

2. L’ enlèvement; 

3. Le recrutement ou utili-

sation des enfants 

dans des forces  et 

groupes armés,  

4. Le viol et autres actes 

graves  de violence 

sexuelle; 

5. Les attaques contre les 

écoles et hôpitaux; 

les Nations Unies comme un des 

sept pays pilotes pour y mettre en 

œuvre un mécanisme de surveillan-

ce et de communication d’informa-

tion (MRM). L’année suivante, l’O-

NU créait l’équipe spéciale de la 

RDC pour le MRM. Ce mécanisme 

pourra renforcer la planification et 

l’exécution  de politiques et  de 

programmes pour les enfants affec-

tés par les conflits armés, aider à 

formuler des stratégies de plai-

doyer et de réponse, et aussi déve-

lopper  des outils et méthodologies 

pour une action de prévention.  

 DEFIS A RELEVER POUR LES MEMBRES DE LA COALITION EN RDC 

l’utilisation d’enfants soldats 

par les parties à un conflit armé 

en violation des obligations in-

ternationales, ainsi que toutes 

autres violations et tous autres 

sévices commis sur les enfants 

en période de conflit armé; 

2. Elle demande aux parties 

concernées d’exécuter sans 

plus tarder leurs plans d’action 

pour l’arrêt  immédiat du recru-

tement des enfants soldats; 

3. Elle demande aux états mem-

bres, aux organisations des 

nations unies, aux organisations 

régionales et aux  autres parties 

concernées, de prendre les me-

sures nécessaires pour contrô-

ler les activités illicites dange-

reuses pour les enfants, notam-

ment l’exploitation illégale de 

richesses naturelles, le trafic 

illicite d’armes légères, l’enlève-

ment d’enfants ainsi que leur 

recrutement et leur utilisation 

comme soldats, et les autres 

violations et sévices commis 

envers les enfants en période 

de conflit armé; 

4. Elle demande la mise sur 

pied d’un mécanisme de sur-

veillance et de communication 

sur les  violations commis 

contre les enfants . 

LA RESOLUTION 1612 DU CONSEIL DE SECURITE DE L’ONU 

Après plus de 5 résolutions du 

conseil de sécurité de l’ONU sur 

la protection de l’enfance, c’est 

en 2005 que ce même conseil 

de sécurité a approuvé la réso-

lution 1612 qui apporte quel-

ques nouveautés afin de renfor-

cer le mécanisme de protection 

contre les abus commis contre 

les mineurs, dans un contexte 

de conflits armés ou post 

conflits nationaux ou internatio-

naux. 

1. Cette résolution  condamne 

fermement  le recrutement et 
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Après plusieurs années de 

conflits armés, la RDC est 

engagée actuellement dans 

un  processus de consolida-

tion de la paix et de démocra-

tisation, en vue de rétablir 

l’état de droit. 

Cet agenda contient certaines 

obligations à accomplir par le 

nouveau gouvernement . Dans 

ce cadre,  l’Unité d’Exécution 

du Programme National/DDR 

(UEPN/DDR,  ex CONADER) 

est responsable de la mise en 

œuvre du programme pour les 

enfants au niveau national en 

étant secondé par d’autres 

partenaires locaux et interna-

tionaux impliqués sur le ter-

rain. Ce processus DDR des 

enfants associés aux forces et 

groupes armés est une question 

liée aux droits humains et à la paix. 

Cette phase  nécessite un enga-

ment de la part d’acteurs impliqués 

dans le processus de renforcement 

des capacités des structures et 

acteurs sociaux  au niveau local qui 

sont les mieux placés pour assurer 

la réinsertion durable des enfants 

dans leurs communautés d’origine. 

Par exemple, en réponse a l’igno-

rance sur les droits fondamentaux 

des enfants et a l’utilisation conti-

nue d’enfants dans les conflits 

armés par les adultes censés les 

protéger  l’association PACIF asbl, a 

jugé utile de renforcer les connais-

sances des leaders sociaux et des 

notables sur les droits fondamen-

taux de l’enfant ainsi que la protection des enfants 

associés aux forces et groupes armés (EAFGA) en 

vue de leur réinsertion socio-économique et profes-

sionnelle.  Un projet est en ce moment exécuté 

dans la plaine de la Ruzizi avec l’appui financier de 

CORDAID . 

. 

 

 

 

 

Atelier de renforce-

ment de capacité des 

leaders sociaux de 

LUBARIKA (Plaine de la Ruzizi) sur le processus 

DDR enfant .Appui de Cordaid/ BUB-RDC. 

ne devrait pas y  avoir de dispositions en 

matière d’amnistie pour les auteurs de 

crimes de guerre au regard du droit inter-

national.  

Il faut  soutenir les actions de surveillance 

et de communication de l’information à 

tous les niveaux (national et international) 

en ce qui concerne les violations des 

droits de l’enfant commises en période de 

conflit armé, notamment dans le cadre  de 

l’utilisation ou du recrutement  illégal 

d’enfants.  

L’impunité bat son plein et certains recru-

La justice congolaise doit enquêter  et 

poursuivre d’une manière effective les 

personnes ayant commis le crime d’a-

voir illégalement recruté des enfants 

de moins de 18 ans dans les forces et 

groupes armés, et ayant violer leurs 

droits. Les auteurs de viols et autres 

abus sexuels perpétués contre  les 

filles associées aux forces et groupes 

armés n’ont jamais été inquietés pour 

leur crimes!  

Alors que les accords de paix ou au-

tres arrangements visant à mettre un 

terme aux hostilités sont essentiels , il 

teurs d’enfants sont promus au grade d’ 

officiers supérieurs au lieu d’aller répondre 

de leurs crimes devant les juridictions com-

pétentes.   

C’est  l’avenir de milliers d’enfants qui est 

en jeu. Il est essentiel de revendiquer le 

rétablissement  des victimes dans leurs 

droits et  de punir les coupables.  

Nous plaidons pour une justice équitable 

pour les mineurs en RDC! 

PROCESSUS DDR ENFANTS-  3 ème PHASE  

PLAIDONS TOUS POUR UNE JUSTICE  CONTRE CEUX QUI VIOLENT LES DROITS DES 

ENFANTS EN RDC 

des enfants touchés par les conflits 

armés. 

Cependant, plus d’un an après, on cons-

tate toujours que pas assez d’efforts ont 

été déployés afin que les anciens en-

fants soldats soient convenablement 

réinsérés dans la société.  Les jeunes 

filles ex-enfants-soldats sont  encore 

largement exclues des initiatives de 

réinsertion socioéconomique et profes-

sionnelle. 

La non concrétisation des objectifs du 

millénaire en matière d’éducation pri-

maire (la gratuité de l’enseignement primaire 

pour tous les enfants) et de création d’emplois 

décents et productifs pour les jeunes ne se-

ront pas atteints tant  que des enfants conti-

nueront d’être recrutés ou utilisés illégalement 

dans des 

conflits armés. 

 

Conférence de 

Paris, 4-5 fé-

vrier 2007 

RAPPEL DES  ENGAGEMENTS DE PARIS SUR LES ENFANTS SOLDATS   

Les ministres et  représentants 

des chefs d’États réunis à 

Paris/France du 5 au 6 Février 

2007 et  autres bailleurs de 

fonds observateurs lors de ces 

assises, se sont publiquement 

engagés à  protéger les en-

fants de la guerre! 

A ce jour, les représentants  de 

66 pays,  y compris ceux de la 

RDC ont réaffirmé avec force 

leurs préoccupations  commu-

nes face à la situation critique 

Page 3 Février– mars-avril 2008. N° 3. Deuxième année 



BP: 42 Uvira, Sud-Kivu, RDC 

BP: 3695 Bujumbura II, BURUNDI 

Siège social: Uvira, Sud-Kivu/RDC 
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PACIF asbl (Paysans Actifs Contre l’Ignorance et la Faim) est une œuvre 

humanitaire et de développement pour la promotion des droits et des 

valeurs humaines.  

Organisation de droit Congolais, œuvrant dans la province du Sud-Kivu

( UVIRA, FIZI et WALUNGU) PACIF a comme objectif  de lutter active-

ment contre l’ignorance et la faim sous toutes ces formes, d’initier avec 

et pour les paysans des petits projets socio-économiques pour un déve-

loppement durable à la base, et de soutenir les initiatives locales. 

Notre vision est de bâtir un monde sans pauvreté, sans injustice socia-

le  passant par la  promotion du bien être sociale des paysans et celui 

de l’enfant en particulier. Bref, rendre les vulnérables capables de re-

vendiquer leurs droits au quotidien . 

Les domaines d’intervention de PACIF asbl sont l’éducation sous toutes 

ses formes, la promotion des droits humains et la paix, la santé(VIH/

Sida)-nutrition, le social, les urgences et micro-finance.. 

Si vous souhaitez soutenir le bulletin   » LA TRIBUNE DE L’ENFANCE »  et  

autres actions de l’ONG PACIF asbl pour la réinsertion socio-

économique et professionnelle de toutes les catégories vulnérables. 

Contacter nous :pacifasbl@yahoo.fr  ou +243 997721839, +243 

812978390 .Agir dès maintenant par vos dons ou appui multiformes: 

Avec mention je soutien les actions de l’ONG PACIF asbl, car Grâce 

avons dons ou soutien, nous pouvons intervenir rapidement et  effica-

cement contre la faim, la pauvreté, l’injustice, les inégalité et l’utilisa-

tion des enfants dans les conflits armés. 

Ce bulletin est rendu possible par l’appui du secrétariat International 

de la Coalition pour Mettre Fin l’Utilisation des Enfants Soldats 

(Londres/Royaume Uni) www.child-soldiers.org 

 

 

 
(LE BULLETIN DõINFORMATION, DõANALYSE ET DE 
PLAIDOYER SUR LA PROMOTION DES DROITS DE LõENFANT) 

Les Etats parties au protocole, comme 

la RDC qui a ratifié le protocole faculta-

tif en 2001, doivent veiller à ce qu’au-

cun enfant n’ayant pas atteint l’âge 

minimum requis ne soit recruté et pren-

dre toutes les mesures possibles pour 

que les enfants déjà recrutes soient 

démobilisés. 

C’est ainsi que les agences de protec-

tion de l’enfance d’Uvira ont commémo-

ré cette journée mondiale dédiée à l’en-

fant soldat dans une partie du territoire 

d’Uvira où les droits des enfants ne sont 

pas encore respectés.  Nous avons pu 

faire passer notre message de sensibili-

sation communautaire sur le processus 

DDR enfant  afin d’empêcher l’utilisa-

tion des  enfants dans les forces et 

groupes armés. 

Tous les leaders sociaux ont été conviés 

à cette cérémonie et le dernier message 

concernait le besoin que les violateurs 

des droits des enfants ne restent pas 

impunis en RDC. 

 

Une journée victorieuse dans la lutte 

contre l’utilisation des enfants dans les 

conflits armés avec le lancement à Uvira 

en même  temps que dans d’autres en-

droits en RDC et partout dans le monde, de 

l’Action 1 million de mains rouges contre 

l’utilisation abusive des enfants dans les  

guerres 

   Le protocole facultatif à la convention 

relative aux droits de l’enfant a été adopté 

par l’assemblée générale de l’ONU le 25 

mai 2000 et est entré en vigueur le 12 

février 2002, après plusieurs efforts de 

plaidoyer. 

Ce protocole traite de la participation des 

enfants aux conflits armés, notamment de 

leur participation directe aux hostilités, de 

l’âge de leur recrutement, des forces non 

gouvernementales et du recrutement vo-

lontaire.  

Il relève l’âge de la participation directe aux 

hostilités de 15 à 18 ans; interdit le recru-

tement forcéé des enfants de moins de 18 

ans dans les forces nationales et groupes 

armés. 

Anciens enfants soldats encadrés par 

JRS Congo/Uvira à Sange célèbrent le 

lancement de la campagne Main Rou-

ge. 

 

APPEL A L’ACTION: 

LA JOURNEE MAIN ROUGE UNE REALITE A UVIRA 

STOP A LõUTILISATION DES ENFANTS DANS 

LES FORCES ET GROUPES ARMES EN RDC 

PACIF  

Je m’engage a soutenir le bulletin LA TRIBUNE DE 

L’ENFANCE par mon soutien:…………………………….. 

Pour plus d’infos contacter PACIF asbl ou www.child-

soldiers.org 

HALTE A 

LõUTILISATION DES 

ENFANTS DANS 

LES FORCES ET 

GROUPES ARMES 

EN  RDC 


